
M. Scarascia Mugnozza, vice-président de la Com-
mission des Communautés européennes. — (/) Je
ne suis pas certain qu'il soit opportun que les textes
des déclarations devant être lues au cours des diffé-
rentes séances soient distribués auparavant ; en effet,
cela pourrait réduire quelque peu l'intérêt des audi-
teurs. Mais je pense qu'ils pourraient être rendus
publics immédiatement après avoir été lus, ne
serait-ce qu'à travers les actes parlementaires. En
ce qui concerne la question posée par M. Broeksz,
il est évident que nous avons intérêt à ce que cette
discussion se déroule également au sein des commis-
sions. Comme j'ai déjà eu l'occasion de le faire obser-
ver, certaines commissions ont déjà, dans certains
cas, examiné ces problèmes. Mais je crois que la suite
que le Parlement entend donner à cette communica-
tion doit être décidée par ce même Parlement. Il serait
probablement possible, une fois que la communi-
cation a été faite en séance plénière et dans le cas
où les commissions parlementaires n'en auraient pas
déjà été informées dans l'intervalle, d'engager une
discussion au sein de chacune d'elles de sorte que
chacun des membres compétent de la Commission
ait la possibilité de s'étendre plus longuement sur la
question et de fournir les explications qui n'auraient
pas été données en séance, lorsque ces déclarations
ne peuvent être suivies d'un débat.


